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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 01 
  
Réunions plénières : 22 août 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Raphaël GRIEU, Jacques CHANCEREL, Ali MATHLOUTHI, David GOSSE, Martial MOTTE, 
Pierre COLLETTE, Pierre GRANDIN, Ivan FERTE 
Membres excusés : Damien CROCHEMORE, Jean-Pierre VILPOIX 
 

*****  
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

*****  
 
CIVILITES 

La Commission Départementale Jeunes et Technique présente ses condoléances au club du FC 

Bonsecours Saint Léger suite au décès de monsieur MARECAL Jean-Marie. 
 

*****  
ADOPTION DES PROCES VERBAUX 

La commission adopte les PV 14 et 15 de la saison 2022/2023 à l’unanimité.  
 

*****  
Fonctionnement de la commission 

La commission va travailler en 3 sous-commission, chacune d’elle sera référente d’une catégorie. 

U7 : Jacques CHANCEREL / Martial MOTTE / Elvis ESSIENTH  
U9 : Ali MATHLOUTHI / Damien CROCHEMORE / David GOSSE 
U11 : Raphaël GRIEU / Jean-Pierre VILPOIX / Pierre COLLETTE 
 
La CDJT souligne l’importance d’utiliser les feuilles de match, et demande aux clubs de renseigner l’ensemble 
des éléments permettant d’identifier le plateau. 
Un flyer sur les règles du foot animation sera à la disposition des clubs lors des réunions de secteurs.  
 

*****  
 

DATES à RETENIR POUR LA SAISON 2023/2024 
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La JND du 08 juin 2024 se fera sur trois sites, comme les saisons précédentes. 

*****  
DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 

Le logiciel FAL (Foot Animation Des Pratiques), une présentation aura lieu pour les membres de la CDJT le 
mardi 05 septembre 2023 en Visio. La commission espère pouvoir le mettre en application pour la deuxième 
phase U7/U9. 
 

• Dates des réunions de secteurs 1er phase foot à 4 U7 : 
 

 
 

• Dates des réunions de secteurs 1er phase foot à 5 U9 : 
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Afin d’avoir des secteurs un peu plus fournis en quantité d’équipe, l’ancien secteur 7 anciennement Pays 
de Bray est redispatché dans le secteur 5. 

 
*****  

 
MODIFICATION REGLEMENTAIRE 
Cette saison le règlement va permettre à un enfant U6 qui atteint l’âge de cinq ans au cours de la saison de prendre une 
licence. 

• Point de vigilance à respecter U6/U7 : 
 

 
 

• Loi du jeu foot à 8 U10/U11 : 
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Les inscriptions pour les équipes U11 sont arrêtées au 31 août 2023 pour la phase de brassage. Après cette 
date les clubs pourront inscrire des équipes supplémentaires jusqu’au 10 octobre 2023. Elles seront prises 
en compte pour la première phase qui débutera le 11 novembre. Pour la deuxième phase les inscriptions 
devront s’effectuer entre la journée 5 (23 février 2024) et la journée 6 (16 mars 2024) date limite 
d’inscription le 01 mars 2024. 
 

***** 
LE LABEL 
La sous-commission départementale se réunira fin mai 2024 au siège du DFSM Yvetot pour étudier les 
dossiers. 
A la suite courant juin 2024 les dossiers retenus au district seront proposés à la commission label de la ligue. 

*****  
 PROPOSITION DE FORMATION EDUCATEUR POUR 2023/2024  
 

 
 

***** 
Rappel aux clubs 
La licence est obligatoire pour tous les joueurs (de U7 à Vétéran) participants à un plateau, ou match 
organisé par le DFSM. 
En cas d’accident seuls les clubs seront responsables.  
 

***** 
 
Prochaine commission :  
Lundi 16 octobre 2023 à 18H30 
 

 
         Le Président de la Commission                                                 Le Secrétaire de la Commission 
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE Damien       

                                                                                                                                                              
 

                                                                                                                                                                                                                             


